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Année fiscale d'une eurl (rég. bnc) pt elle se
terminer le 30/9?

Par avellana, le 30/12/2009 à 21:03

Bonjour,rnrnDans les statuts de mon EURL j'avais précisé que le premier exercice se
terminerait le 30 septembre 2009 (et que chaque exercice se terminerait le 30
septembre).rnOr mon comptable me dit aujourd'hui que je vais devoir modifier les statuts (cad
à nouveau faire paraitre une annonce légale et enregistrer les nouveaux statuts) car étant au
régime BNC mon année fiscale doit obligatoirement se terminer le 31 décembre.rnEst ce vrai?
N'y a t 'il pas d'autre solution?rnrnJe vous remercie pour votre aide,rnrnAurélie
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